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Opinions de lecteurs
André Vézinhet, président du Conseil général de l’Hérault – Jacques 
Pélissard, président de l’AMF – Jacques Auxiette, président du Conseil 
régional des Pays de la Loire – Michel Destot, député de l’Isère.

Les Repères
Progression de l’investissement local – Indice de prix des 
dépenses communales.

Actualités
> Les faits marquants : Signature de conventions pour le logement 
dans le Boulonnais – 18e édition de la Semaine du Goût.
> En direct des régions (avec News Press) : Le Conseil général de 
Seine-Maritime lutte contre le manque de médecins 

Enquête : les communautés : des atouts
pour le développement local
Aménagement de l’espace et développement économique sont
au cœur des politiques intercommunales et ça marche !

Dossier : Evaluer les risques pour mieux les 
assurer
Dommages aux biens, risques statutaires, responsabilité civile ou 
pénale... choisir le bon contrat d’assurance, c’est avant tout se doter 
d’un outil de gestion des risques pour éviter les mauvaises surprises.

Expertises
> Louis Schweitzer, président de la Halde : Le rôle des collectivités 
dans la prévention des discriminations.
> Philippe Boulisset et Patrick Légier, avocats : Une ruine est-elle 
toujours une ruine ?
> Fabienne Hilmoine, journaliste : Le CFC sur la trace des 
« photocopilleurs »
> Jacqueline Ollivier, responsable de la Division Collectivités 
territoriales d’Edf : consommer mieux pour dépenser moins
> Stéphane Berthomet, capitaine de police : Le citoyen, le maire et 
le délinquant.

Services
> Produits : GS2i et son générateur de Pdf écolo...
> Médiathèque : Préparer les élections, J.-C. Caron

Légilocal
Le droit local en pratique : veillle des textes du 3 juillet au 17 
août 2007. Le sommaire détaillé page 47.

Agenda
Toutes les dates des colloques, salons, séminaires... destinés 
aux collectivités locales.
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Le décès d’une fi llette de dix-huit mois mordue au visage 
par un chien de race Staffordshire terrier, à Epernay 
(Marne), a relancé, une fois de plus le débat, sur la 
réglementation des chiens de combat. Très rapidement,
la ministre de l’Intérieur, Michèle Alliot-Marie, a 
convoqué une réunion consacrée à l’évaluation de

la législation sur les chiens dangereux et 
les éventuelles mesures à envisager.
Après trois lois (1999, 2001 et 2007), de 
nouvelles dispositions ont été annoncées par la 
Ministre : l’interdiction de certains croisements 
de chiens qui aboutissent à la naissance de chiens 
potentiellement dangereux ; le renforcement 

des contrôles sur les importations de chiens dangereux, 
notamment venant des pays de l’est ; l’amélioration 
du contrôle du commerce des chiens dangereux avec, 
notamment, l’intervention d’un vétérinaire pour la vente 
des chiens de catégorie 2 et l’obligation de formation
pour les propriétaires de chiens de catégorie 1 et 2 afi n
de les informer sur les risques présentés par leur animal
et la conduite à tenir au quotidien. C’est en ce sens qu’une 
circulaire a été adressée aux préfets afi n qu’ils veillent à 
l’application stricte de la loi, intensifi ent les contrôles sur
la voie publique et interviennent, y compris le cas échéant 
en se substituant aux maires.
Pour Franck Leroy, maire d’Epernay, qui réagissait au 
drame survenu dans sa commune, il faut « qu’on prenne 
une décision pour faire disparaître ce type de chiens du 
territoire national ». Alors, faut-il ajouter encore
et encore des circulaires à la loi ? Demander aux maires 
et aux préfets de veiller à leur stricte application ? Et les 
propriétaires de ces chiens dangereux ? Nul n’étant censé 
ignorer la loi, il manque peut-être un élément dans tout 
ce débat, quelque chose comme le sens civique...
qui, je crois, n’est pas un gros mot...

 Nathalie Chalard
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Assurance de
la commune :
choisir les bons
contrats
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L’essentiel de l’actualité locale, les solutions d’experts utiles aux élus  




